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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ho 22. Lausanne, le 16 Novembre 1872. XVII« Annee.
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PRINCIPES D'UNE NOUVELLE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

sur la base de la Constitution föderale de 1848,

par J. Feiss, colonel fedöral.

La Constitution federale actuelle renferme des dispositions qui, telles
qu'elles sont appliquees en vertu de la loi militaire de 1850 et de
l'echelle des contingents de 1851, rendent absolument impossible, tant
sous le rapport de l'organisation que sous celui administratif, la
formation d'une armee, suisse qui soit reellement a la hauteur des
exigences actuelles. Les inconvenients qui en resultenl onl ete suffisamment

demontres par la discussion dont le projet d'une nouvelle
Constitution federale a ete l'objet, pour que nous n'ayons pas ä les
reproduire ici. Le peuple suisse a rejete, le 12 mai, le projet sur la
base duquel il aurait ete possible d'obtenir une Organisation et une
administration rationnelles d'une annee de milices. Ce rejet aura peut-
etre des consequences funestes, mais c'est le peuple qui les supportera.
Le verdict populaire a ete rendu contre l'opinion des adversaires
memes de la revision, qu'il etait au moins necessaire de reorganiser
notre armee et de modifier nos prineipes constitutionnels. Il n'y a
d'ailleurs aucun doute que si la question militaire eut ete seule dans
le debat, eile aurait reuni une majorite qui se serait prononcee pour
une Solution de la queslion dans le sens du progres.

La revision ne sera peut-etre reprise que dans quelques annees. Eu
attendant, on se prepare en Europe a une nouvelle guerre, car depuis
la derniere, aucune puissance militaire n'a diminue ses armetnents;
toutes, au contraire, s'imposent des sacrifices considerables pour
augmenter leurs forces militaires. L'ne nouvelle guerre ne sera pas,
selon toutes les probabilites, entreprise par deux puissances seulement,

mais eile eclatera aussitöt que la France aura trouve un allie
ou lorsque d'aulres complications se produiront en Europe, question
d'Orient). La prochaine guerre sera donc ainsi, sans aucun doute,
beaucoup plus considerable et terrible que celle de 1870-1871. Elle
sera beaucoup plus dangereuse pour nous, parce que plusieurs des
Etats qui nous avoisinent et peut-etre tous y coopereront.

Sous de pareils auspices, il n'est pas possible que la Suisse
continue de se monvoir dans le cercle absolument vicieux dans lequel
eile a reconnu qu'elle avait marche jusqu'ici et il est de notre devoir le
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